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Monsieur Claude Brochu




Saint-Bruno, le 14 janvier 2005
MRC du Haut Saint-François
85, rue Principale ouest
Cookshire (Québec)  J0B 1M0

Objet :
Caractérisation des eaux souterraines du L.E.S. de la MRC du Haut Saint-François : résultats des campagnes de l’année 2004 (N/D : 107-900)

Monsieur,

Nous avons le plaisir de vous transmettre ce compte-rendu des deux campagnes de  caractérisation des eaux souterraines du LES de la MRC du Haut St-François situé  à Bury. Les deux campagnes ont été réalisées les 17 juin et 4 novembre 2004.  Les tableau 3.1 et 3.2 présentent la synthèse des résultats et leur comparaison avec les normes et critères considérés. Vous trouverez en annexe les copies des certificats d’analyses de laboratoire. 

1. MÉTHODOLOGIE

L’échantillonnage des puits a été fait conformément aux recommandations figurant dans le Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales. Cahier 3 : Échantillonnage des eaux souterraines, publié par le ministère de l’Environnement et de la Faune, en 1999. La purge des piézomètres et le prélèvement des échantillons ont été réalisés à l’aide d’un système de purge dédié (Waterra) afin d’éliminer, le plus possible, tout risque de contamination. 

2. ANALYSES DE LABORATOIRE

Les analyses ont toutes été effectuées par Bodycote laboratoire accrédité par le MENV. Les paramètres analysés sont les suivants : 

	· Chlorures
	· Sulfates
	· Cuivre

	· cyanures totaux
	· huiles et graisses
	· fer

	· DBO5
	· coliformes totaux
	· nickel

	· DCO
	· coliformes fécaux
	· plomb

	· sulfures
	· cadmium
	· zinc

	· composés phénoliques
	· chrome
	· mercure


3. PRÉSENTATION ET Interprétation des rÉsultats

3.1 Normes et critères utilisés

L’interprétation des résultats d’analyses de l’eau des différents puits est faite par la comparaison à différentes normes et critères permettant de vérifier la qualité de l’eau de la nappe phréatique. 

Les normes et critères utilisés sont les suivants : 

· le Règlement sur les déchets solides (Q-2, r.3.2) qui permet de s’assurer que la nappe phréatique n’est pas contaminée de façon prononcée par le lixiviat ;
· les critères du projet de règlement sur l’élimination des matières résiduelles (version du 25 octobre 2000) pour les paramètres analysés ;
· les critères maximums acceptables établis par le CCME pour les eaux destinées à la consommation domestique;

3.2 Présentation et interprétation des résultats

Afin de faciliter la visualisation des paramètres qui ne rencontrent pas les diverses normes ou les différents critères utilisés pour l’interprétation des résultats, les  tableaux synthèse 3.1 et 3.2 ont été préparés pour chacune des campagnes de caractérisation. Les tableaux font également ressortir pour les cases ombragées les paramètres qui ne rencontrent pas les normes et critères considérés. 

Les résultats des analyses effectuées sur les échantillons prélevés lors des campagnes de 2004 sont excellents en comparaison aux critères du règlement sur les déchets solides. Tous les paramètres analysés respectent les critères du règlement actuel sur les déchets solides. 
Toutefois, en comparant les résultats des paramètres analysés aux valeurs limites du projet de règlement sur l’élimination des matières résiduelles (version du 25 octobre 2000) et aux critères du règlement sur les eaux potables, nous constatons que quelques paramètres ne respectent pas les critères. Ce sont : 

· les sulfures pour le puits F-3 en juin avec une valeur mesurée de 0,36 mg/L au dessus du critère de 0,05 mg/L  du projet de règlement et du règlement sur les eaux potables. Il est à noter que ce puits a été supprimé entre juin et novembre 2004 et c’est la raison pour laquelle il n’a pas pu être échantillonné en novembre ;
· les chlorures pour le puits F-5 avec des valeurs analysées de 280 et 260 mg/L respectivement pour juin et novembre versus un critère de 250 mg/L au projet de règlement et au règlement sur les eaux potables;

· les sulfures pour le puits F-4 en novembre avec une valeur analysée  de 0,10 mg/L légèrement au dessus du critère de 0,05 mg/L.
Il sera important de suivre l’évolution de ces paramètres en 2005. 
Tous les autres paramètres analysés respectent donc l’ensemble des critères considérés. Il est à noter toutefois que tous les paramètres du projet de règlement n’ont pas été analysés. 
TABLEAU 3.1 : SYNTHÈSE DES RÉSULTATS : CAMPAGNE 17 juin 2004
LES MRC Haut St-François

	
	Code de terrain
	F-3
	F-4

	F-5
	F-6A
	F-6B
	
	
	

	
	Date de prélèvement
	17 juin 04
	17 juin 04
	17 juin 04
	17 juin 04
	17 juin 04
	Règlement eaux potables (maximum acceptable)
	Règlement déchets solides
	Projet de règlement

(note 1)

	
	No. Laboratoire
	499380
	499379
	499376
	499377
	499378
	
	
	

	
	Unités
	
	
	
	
	
	
	
	

	DBO5
	mg /L
	< 2
	< 2
	< 2
	< 2
	< 2
	
	40
	3

	DCO
	mg/L
	< 5
	8
	9
	< 5
	< 5
	
	100
	10

	Huiles & Graisse totales
	mg/l
	< 1
	< 1
	< 1
	< 1
	< 1
	
	15
	

	Composés phénoliques
	mg/L
	< 0,002
	< 0,002
	< 0,002
	< 0.002
	< 0,002
	0,002
	0,02
	0.002

	Sulfures
	mg-/L
	0.36
	< 0.04
	0.04
	0.02
	< 0.04
	0,05
	2
	0.05

	Cyanures
	mg-/L
	0.02
	0.02
	< 0.01
	< 0.01
	< 0.01
	0,2
	0,1
	0.2

	Chlorures
	mg-/L
	< 2
	48
	280
	3
	4
	250
	1500
	250

	Sulfates
	mg/L
	14
	7
	        31
	6
	3
	500
	1500
	500

	Cadmium
	mg/L
	< 0.0005
	< 0.0005
	< 0.0005
	< 0.0005
	< 0.0005
	0,005
	0,1
	0.005

	Chrome
	mg/L
	< 0.001
	< 0.001
	< 0.001
	< 0.001
	< 0.001
	0,05
	0,5
	0.05

	Cuivre
	mg/L
	< 0.001
	< 0.001
	< 0.001
	< 0.001
	< 0.001
	1
	1
	1

	Fer
	mg/L
	< 0.02
	0.06
	< 0.02
	< 0.02
	0.03
	0,3
	17
	0.3

	Nickel
	mg/L
	< 0.001
	0.001
	< 0.001
	< 0.001
	< 0.001
	
	1
	0.013

	Plomb
	mg/L
	< 0.003
	< 0.003
	< 0.003
	< 0.003
	< 0.003
	0,05
	0,1
	0.01

	Zinc
	mg/L
	0.009
	0.008
	0.009
	0.009
	0.007
	5
	1
	5

	Mercure
	mg/L
	< 0.0001
	< 0.0001
	< 0.0001
	< 0.0001
	< 0.0001
	0.001
	0.001
	0.001

	Coliformes fécaux
	UFC/100ml
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	200
	0

	Coliformes Totaux
	UFC/100ml
	< 2
	0
	0
	0
	0
	10
	2400
	10


Légende : Les cases ombragées indiquent les paramètres démontrant des valeurs contiguës ou supérieures aux critères établis.


Note 1 : Selon l’article 49 du projet de règlement sur l’élimination des matières résiduelles du 25 octobre 2000.
TABLEAU 3.2 : SYNTHÈSE DES RÉSULTATS : CAMPAGNE 4 novembre 2004

LES MRC Haut St-François

	
	Code de terrain
	F-4


	F-5
	F-6A
	F-6B
	
	
	

	
	Date de prélèvement
	 4 nov 04
	4 nov 04
	4 nov 04
	4 nov 04
	Règlement eaux potables (maximum acceptable)
	Règlement déchets solides
	Projet de règlement

(note 1)

	
	No. Laboratoire
	581101
	581102
	581099
	581100
	
	
	

	
	Unités
	
	
	
	
	
	
	

	DBO5
	mg /L
	< 6
	< 6
	
	< 6
	
	40
	3

	DCO
	mg/L
	< 5
	< 5
	< 5
	< 5
	
	100
	10

	Huiles & Graisse totales
	mg/l
	< 1
	< 1
	< 2
	< 1
	
	15
	

	Composés phénoliques
	mg/L
	< 0,002
	< 0,002
	< 0.004
	< 0,002
	0,002
	0,02
	0.002

	Sulfures
	mg-/L
	0.10
	< 0.04
	< 0.02
	< 0.04
	0,05
	2
	0.05

	Cyanures
	mg-/L
	< 0.005
	< 0.005
	< 0.005
	< 0.005
	0,2
	0,1
	0.2

	Chlorures
	mg-/L
	57
	260
	4
	6
	250
	1500
	250

	Sulfates
	mg/L
	6
	        31
	6
	4
	500
	1500
	500

	Cadmium
	mg/L
	< 0.0005
	< 0.0005
	0.0009
	< 0.0005
	0,005
	0,1
	0.005

	Chrome
	mg/L
	< 0.001
	< 0.001
	< 0.001
	< 0.001
	0,05
	0,5
	0.05

	Cuivre
	mg/L
	< 0.001
	< 0.001
	 0.003
	< 0.001
	1
	1
	1

	Fer
	mg/L
	
	
	
	
	0,3
	17
	0.3

	Nickel
	mg/L
	< 0.001
	< 0.001
	< 0.001
	< 0.001
	
	1
	0.013

	Plomb
	mg/L
	< 0.003
	< 0.003
	< 0.003
	< 0.003
	0,05
	0,1
	0.01

	Zinc
	mg/L
	0.004
	0.005
	0.006
	0.004
	5
	1
	5

	Mercure
	mg/L
	< 0.0001
	< 0.0001
	< 0.0001
	< 0.0001
	0.001
	0.001
	0.001

	Coliformes fécaux
	UFC/100ml
	0
	0
	0
	0
	0
	200
	0

	Coliformes Totaux
	UFC/100ml
	< 2
	3
	< 2
	< 2
	10
	2400
	10


Légende : Les cases ombragées indiquent les paramètres démontrant des valeurs contiguës ou supérieures aux critères établis.


Note 1 : Selon l’article 49 du projet de règlement sur l’élimination des matières résiduelles du 25 octobre 2000.
4. CONCLUSION

Dans un premier temps, les divers résultats fournis relativement au contrôle de qualité relié au présent mandat démontrent une bonne reproductibilité, tant au niveau de l’échantillonnage qu’au niveau des analyses réalisées. 

La qualité des eaux souterraines analysées au cours des campagnes de 2004 respecte les critères du règlement actuel sur les déchets solides.
En ce qui concerne le projet de règlement sur l’élimination des matières résiduelles, non encore en vigueur, et le règlement sur les eaux potables, les chlorures au puits F-5 dépassent quelque peu les critères envisagés.  Également les sulfures au puits F-3 en juin et au puits F-4 en novembre se trouvaient dépasser la valeur limite de 0,05 mg/L du projet de règlement et du règlement sur les eaux potables. Il sera important de suivre l’évolution de ces paramètres au cours des campagnes de 2005.
Il est important de noter que par rapport aux résultats des années antérieures pour les puits et les paramètres analysés, aucune tendance à la dégradation de la qualité des eaux souterraines n’est observée sur la base de ces campagnes 2004 de caractérisation.

Nous pouvons donc conclure à une relativement bonne qualité des eaux souterraines en aval du site.
Philippe Soreau, ing.


ANNEXE 1

CERTIFICATS DES RÉSULTATS DES ANALYSES DE LABORATOIRE
17 juin 2004
ANNEXE 2

CERTIFICATS DES RÉSULTATS DES ANALYSES DE LABORATOIRE

4 novembre 2004

